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Séance de la Commission des Suisses
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Comme chaque année, les délégués

de la Commission des Suisses

de l'étranger se sont réunis le
premier samedi de mars à Berne
pour leur séance de printemps. Il

convient de souligner la forte
participation des délégués des
communautés suisses à l'étranger,
qui assument leurs fonctions à
titre honorifique uniquement. C'est
avec un plaisir particulier que le
Président Alfred Weber a pu
saluer parmi les personnes présentes,

Mme Hedi Lang, Présidente du
Conseil national, M. Claude Bon-
nard, Conseiller national, et M.
Odilo Guntern, Conseiller aux
Etats. Ces trois personnes ont été
nommées membres de la
Commission des Suisses de l'étranger
l'année dernière.
La Commission s'est à nouveau
penchée sur les problèmes des
écoles suisses à l'étranger. La
décision arrêtée l'année précédente
de supprimer les subventions
fédérales aux écoles de Florence et
Gênes à la fin de l'année scolaire
1982/83, et de Naples à fin
1983/84, a fait beaucoup de
bruit. La nouvelle ordonnance
concernant la loi fédérale sur
l'aide aux écoles suisses à l'étranger

fixe les deux éléments
suivants: Pour les jardins d'enfants
et écoles primaires, le nombre
d'enfants suisses par professeur
suisse subventionné passe de six
à neuf, et la participation des colonies

suisses aux dépenses des
écoles devra être d'au moins 5%.
Si ce taux n'est pas atteint, la
subvention fédérale sera diminuée en
proportion. Le deuxième point
aura pour conséquence que
certaines écoles ne pourront plus
employer des professeurs suisses en
nombre suffisant. L'Organisation
des Suisses de l'étranger cherche
par conséquent le dialogue avec
les offices compétents afin de
modérer les répercussions de ce
nouveau règlement.

Mme Hedi Lang,
présidente du
Conseil national,
membre de la

Commission des
Suisses de
l'étranger
(Photo
Keystone)

A côté des écoles suisses, la
Commission a traité le thème de l'AVS.
Suite à un arrêté du Tribunal fédéral

des assurances sociales à Lu-
cerne, on a appris que les épouses
des Suisses de l'étranger membres

de l'AVS obligatoire, ne
sont pas comprises dans cette
dernière si elles ne se sont pas annoncées

personnellement, contrairement

à la pratique en Suisse. Les
suites pourraient être graves
surtout en cas d'invalidité, car il ne
sera pas versé de rente invalidité à

des personnes n'ayant pas cotisé
personnellement. Il est particulièrement

révoltant que non seulement

on refuse les demandes émanant

de ces femmes, mais en plus,
elles devraient rendre les
montants qui leur auraient déjà été
versés. Dans un cas incroyable, la
Caisse de compensation AVS/AI à

Genève, se basant sur la nouvelle
réglementation AVS, demande à

une femme handicapée de lui rendre

les rentes qui lui ont été versées
dans les années 76 à 80, d'un montant

de Fr. 38000.-!
Il s'agit là de cas rares, qui
touchent uniquement des Suisses de

l'étranger membres de l'AVS
obligatoire. Cette affaire est
néanmoins fort regrettable. Il va sans
dire que le Secrétariat des Suisses
de l'étranger suit de près l'évolution

de ce problème.
Jörg Kistler
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